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Association Atelier Pastels et Palettes 

18 Traverse du Roure de la Gâche 

06130 PLASCASSIER 

Tel : 06 76 77 57 03 

contact@atelierpastelsetpalettes.com 

SIRET  : 84985411200018 

Code NAF : 8552Z 

Plascassier, le 04/10/2024 

Aux Adhérents 

 

CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 

Objet : Convocation à l’assemblée générale ordinaire du 23 juin 2024 portant sur la 
période intermédiaire du 1er janvier 2023 à au 31 juillet 2023 et du 1er aout 2023 
avec arrêt des compte au 31 juillet 2024. 

 

Chères adhérentes, chers adhérents, 

L'Assemblée Générale Ordinaire 2023/2024 de l’atelier Pastels et Palettes aura lieu à 

l’adresse suivante :  

30 chemin du Servan – 06130 PLASCASSIER 

Le samedi 19 octobre à 12h00 

Les délibérations porteront sur l’ordre du jour suivant : 

• Fixation du montant des cotisations ; 
• Admission de nouveaux membres 
• Présentation du rapport d’activité ; 
• Approbation du budget de l’association pour l’exercice en cours 
• Projet en cours 
• Questions diverses. 

Nous vous rappelons que conformément aux dispositions des statuts et du règlement 
intérieur : 

1. L’assemblée générale ordinaire ne peut délibérer que si 2/3 des membres sont présents 
(en fonction du quorum prévu dans les statuts). 

2. Le droit de participer à l’assemblée et réservé aux seuls membres à jour de leur 
cotisation à la date de l’assemblée générale et faisant partie de l’association. 
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3. Votre présence à cette assemblée générale est nécessaire. En cas d’empêchement, 
vous avez la possibilité de vous faire représenter par un mandataire de votre choix, muni 
d’un pouvoir régulier. Vous trouverez ci-joint un modèle de lettre de procuration. Veuillez 
le compléter et le signer avant de le transmettre à votre mandataire. Tous les pouvoirs 
sont obligatoirement déposés au siège social de l’association au plus tard le 18 octobre 
2024 

4. Il est également possible de voter par correspondance ou par mail. Veuillez trouver ci-
joint un bulletin de vote par correspondance à compléter et à signer. Il convient ensuite 
de le retourner au siège de l’association avant le 18 octobre 2024 

Comptant sur votre compréhension, nous vous prions d’agréer, chers adhérents, 
l’assurance de nos respectueuses salutations. 

Liliane BOULANGER 
Présidente 
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